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@  Lame  adaptable  sur  un  chariot  élévateur. 

(g)  Cette  lame  permet  d'effectuer,  au  moyen  d'un  chariot 
élévateur,  des  travaux  divers  tels  que  nivellement,  nettoyage  ou 
déneigement. 

La  lame  proprement  dite  (3)  est  reliée  de  manière  articulée, 
par  l'intermédiaire  d'un  châssis  (4),  à  un  support  (2)  qui  est 
pourvu  de  fourreaux  (6)  pour  l'introduction  des  fourches  du 
chariot  élévateur.  Le  support  (2)  reçoit,  ou  constitue  lui-même, 
un  contrepoids  (5)  qui  reste  en  charge  sur  les  fourches  pendant 
le  travail  et  qui  améliore  ainsi  l'adhérence  au  sol  de  l'engin. 

Bundesdruckerei  Berlin 
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Description 

"Lame  adaptable  i 

La  présente  invention  concerne  une  lame  adapta- 
Dle  à  l'avant  d'un  chariot  élévateur  classique,  avec 
des  fourches  portées  par  un  tablier  pouvant  être 
evé  ou  abaissé,  cette  lame  pouvant  avoir  des 
jsages  divers  tels  que  :  nivellement,  nettoyage, 
déneigement,  etc.. 

La  possibilité  d'adaptation  d'une  lame  sur  un 
shariot  élévateur  est  intéressante,  par  exemple  pour 
pourvoir  disposer  d'un  moyen  de  déneigement 
économique  alors  que  l'achat  d'un  véritable  chasse- 
neige  représenterait  un  investissement  trop  coû- 
teux.  Ainsi  les  établissements  industriels,  les  entre- 
pôts  ou  les  supermarchés,  dans  lesquels  les 
chariots  élévateurs  sont  utilisés  de  façon  habituelle, 
ont  une  possibilité  de  déneigement  de  leurs  cours, 
de  leurs  aires  de  stationnement  pour  véhicules,  de 
leurs  voies  d'accès  pour  véhicules  ou  pour  piétons 
ou  de  tout  autre  zone  ou  terrain  situé  à  l'air  libre. 

Les  lames  pour  chariots  élévateurs,  actuellement 
connues,  sont  prévues  habituellement  pour  être 
montées  directement  sur  le  tablier  d'un  chariot 
élévateur,  les  fourches  étant  retirées.  Cette  solution 
présente  un  inconvénient  majeur  ;  en  effet,  les 
chariots  élévateurs,  surtout  ceux  n'ayant  que  deux 
roues  motrices,  ont  une  très  mauvaise  adhérence  au 
sol  à  vide,  de  par  leur  conception  et  leur  fonction 
habituelle,  puisque  la  plus  grande  partie  du  poids  du 
chariot  élévateur  se  trouve  à  l'arrière  afin  d'équilibrer 
la  charge  prise  par  les  fourches.  De  plus,  le 
démontage  et  le  remontage  des  fourches  et  des 
lames  nécessitent  du  temps  et  de  la  main-d'oeuvre. 

L'invention  vise  à  éliminer  ces  inconvénients,  en 
fournissant  une  solution  nouvelle  améliorant  de 
façon  très  sensible  l'adhérence  au  sol  de  l'ensemble 
formé  par  le  chariot  et  la  lame,  tout  en  facilitant  la 
prise  et  la  dépose  de  la  lame  et  en  permettant  à  cette 
lame  de  suivre  les  inégalités  du  terrain. 

A  cet  effet,  l'invention  a  essentiellement  pour 
objet  une  lame  adaptable  sur  un  chariot  élévateur, 
comprenant  en  combinaison  : 

-  un  support  pourvu  de  fourreaux  prévus  pour 
l'introduction  des  fourches  du  chariot  élévateur,  ce 
support  recevant  ou  constituant  lui-même  un 
contrepoids  ; 

-  une  lame  proprement  dite,  située  en  avant  dudit 
support  ;  et 

-  un  châssis  porte-lame,  reliant  la  lame  propre- 
ment  dite  au  support  précité. 

Une  telle  lame  est  adaptable  de  façon  simple  et 
rapide  sur  tout  chariot  élévateur,  puisqu'elle  est 
prise  directement  sur  les  fourches  du  chariot,  sans 
transformation  ni  démontage.  Elle  possède  en  outre 
un  avantage  bien  particulier,  qui  est  l'amélioration  de 
l'adhérence  au  sol  de  l'engin  constitué  par  le  chariot 
muni  de  cette  lame,  ceci  grâce  à  la  présence  d'un 
contrepoids  intégré,  qui  reste  en  charge  sur  les 
fourches  pendant  le  travail  de  la  lame. 

De  préférence,  le  châssis  porte-lame  est  relié  de 
façon  articulée,  notamment  autour  d'un  axe  horizon- 
tal,  au  support  qui  reçoit  ou  constitue  lui-même  le 
contrepoids  ;  ainsi,  en  course  de  travail,  la  lame 

r  un  chariot  élévateur" 

proprement  dite  peut  jouer  en  hauteur  pour  suivre 
les  inégalités  du  terrain  sur  lequel  elle  est  utilisée, 

5  tandis  que  le  tablier  du  chariot  est  placé  à  une 
hauteur  qui  permet  de  conserver  le  contrepoids  en 
charge  sur  les  fourches. 

Avantageusement,  le  châssis  porte-lame  est  en 
outre  relié  au  support  par  des  moyens,  tels  qu'au 

10  moins  une  bielle  ou  une  chaîne,  qui  limitent  le 
débattement  angulaire  de  l'articulation  de  ce  châssis 
porte-lame  par  rapport  audit  support.  Ainsi,  lorsque 
l'on  veut  relever  l'ensemble,  il  suffit  de  commander 
la  levée  du  tablier  du  chariot  élévateur  :  le  support 

15  est  alors  levé  par  l'intermédiaire  des  fourches,  et  ce 
support  entraîne  lui-même  la  lame  proprement  dite 
vers  le  haut,  par  l'intermédiaire  de  la  ou  des  bielles 
ou  chaînes  prenant  en  charge  cette  lame. 

De  toute  façon  l'invention  sera  mieux  comprise  à 
20  l'aide  de  la  description  qui  suit,  en  référence  au 

dessin  schématique  annexé  représentant,  à  titre 
d'exemple  non  limitatif,  une  forme  d'exécution  de 
cette  lame  adaptable  sur  un  chariot  élévateur  : 

Figure  1  est  une  vue  en  perspective  d'une 
25  lame  adaptable  sur  un  chariot  élévateur, 

conforme  à  l'invention  ; 
Figure  2  est  une  vue  en  plan  par  dessus  de  la 

lame  selon  la  f  igure  1  ; 
Figure  3  est  une  vue  de  côté  de  la  lame  des 

30  figures  1  et  2,  montrée  en  position  de  travail  ; 
Figure  4  est  une  vue  de  côté  similaire  à  figure 

3,  mais  représentant  cette  lame  en  position 
relevée  ; 

Figure  5  est  une  autre  vue  de  côté,  similaire 
35  aux  deux  précédentes,  illustrant  la  prise  de 

cette  lame,  ou  sa  dépose,  par  le  chariot 
élévateur. 

La  lame,  représentée  au  dessin,  est  destinée  à 
être  adaptée  sur  les  fourches  1  d'un  chariot 

40  élévateur,  non  représenté  mais  d'un  type  classique, 
ces  fourches  1  étant  portées  par  un  tablier  pouvant 
être  levé  ou  abaissé.  Les  parties  principales  de  la 
lame  sont  :  un  support  2,  une  lame  proprement  dite  3 
et  un  châssis  porte-lame  4  qui  relie  la  lame 

45  proprement  dite  3  au  support  2. 
Le  support  2  possède  un  corps  principal  5  qui 

constitue  un  contrepoids,  soit  par  sa  propre  masse, 
soit  en  recevant  une  matière  de  lestage  relativement 
pesante  et  peu  coûteuse,  telle  que  du  sable. 

50  Au-dessous  du  corps  principal  5,  sont  prévus  deux 
fourreaux  parallèles  horizontaux  6  prévus  pour 
l'introduction  des  fourches  1  du  chariot  élévateur.  Le 
support  2  est  encore  muni,  à  sa  partie  inférieure  et 
vers  l'arrière,  de  deux  pieds  7  prévus  pour  reposer 

55  sur  le  sol  et  de  deux  pattes  8  définissant  un  axe 
d'articulation  horizontal  9,  tandis  qu'une  chape  10 
est  prévue  à  l'avant  du  support  2  et  en  position 
centrale. 

Le  châssis  porte-lame  4  comprend,  notamment, 
60  deux  longerons  11  dont  les  extrémités  antérieures 

sont  solidarisées,  et  dont  les  extrémités  posté- 
rieures  sont  articulées  au  support  2  suivant  l'axe  9. 
La  lame  proprement  dite  3  est  portée  par  la  partie 
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avant  du  châssis  4,  d'une  manière  qui  sera  précisée 
plus  bas. 

La  partie  avant  du  châssis  porte-lame  4  est  encore 
reliée  au  support  2  par  une  bielle  12,  dont  l'extré- 
mité  inférieure  est  articulée  suivant  un  axe  13  à  une 
chape  14  solidaire  du  châssis  4  et  dont  la  partie 
supérieure  possède  une  lumière  15  traversée  par 
l'axe  16  de  la  chape  10  portée  parle  support  2. 

En  position  normale  d'utilisation,  comme  le  mon- 
tre  la  figure  3,  les  fourches  1  du  chariot  élévateur 
sont  engagées  à  fond  dans  les  fourreaux  respec- 
tifs  6  du  support  2,  et  ces  fourches  1  sont  placées  à 
une  hauteur  telle  que  la  lame  proprement  dite  3 
repose  librement  sur  le  sol  17,  l'axe  16  de  la  chape 
10  se  situant  vers  le  milieu  de  la  lumière  15  de  la 
bielle  12.  Le  contrepoids  5  du  support  2  reste  ainsi 
en  charge  sur  les  fourches,  1,  pour  compenser  le 
poids  du  chariot  élévateur  concentré  vers  l'arrière 
de  ce  dernier,  et  la  lame  3  peut  jouer  en  hauteur  dans 
les  limites  permises  par  la  lumière  15  de  la  bielle  12, 
pour  suivre  les  inégalités  du  sol  17,  le  châssis  4 
pivotant  alors  autour  de  son  axe  d'articulation  9  sur 
le  support  2. 

Comme  le  montre  la  figure  4,  la  lame  3  peut  aussi 
être  relevée,  de  manière  à  ne  plus  venir  en  contact 
avec  le  sol  17.  A  cet  effet,  les  fourches  1  du  chariot 
élévateur  sont  levées  suffisamment  haut,  avec  le 
tablier,  pour  que  le  châssis  4  et  la  lame  3  restent 
suspendus  à  la  bielle  12,  l'axe  16  de  la  chape  10 
retenant  cette  bielle  12  par  l'extrémité  supérieure  de 
la  lumière  15.  On  a  indiqué  par  a  ,  sur  cette  figure  4, 
l'angle  de  débattement  de  l'articulation  en  9  du 
châssis  porte-lame  4. 

Pour  la  dépose  de  l'ensemble,  il  suffit  d'abaisser 
le  tablier  avec  les  fourches  1.  Comme  le  montre  la 
figure  5,  la  lame  3  vient  alors  se  poser  sur  le  sol  17,  et 
le  support  2  vient  lui-même  reposer  sur  le  sol  par  ses 
pieds  7.  En  reculant  ensuite  le  chariot  élévateur,  les 
fourches  1  sont  retirées  des  fourreaux  6  suivant  la 
flèche  18.  A  l'inverse,  pour  la  prise  de  la  lame,  les 
fourches  1  sont  introduites  dans  les  fourreaux  6 
suivant  la  flèche  19,  en  faisant  avancer  le  chariot 
élévateur,  puis  ces  fourches  1  sont  levées  pour 
entraîner  le  support  2  vers  le  haut  et  le  prendre  ainsi 
en  charge,  avec  son  contrepoids  5. 

Dans  l'exemple  considéré,  la  lame  proprement 
dite  3  est  liée  à  la  partie  avant  du  châssis 
porte-lame  4  par  l'intermédiaire  d'une  plaque  20  et 
d'un  axe  d'articulation  21  sensiblement  vertical, 
permettant  d'orienter  cette  lame  3  soit  hydraulique- 
ment,  soit  manuellement,  comme  le  montre  notam- 
ment  la  figure  2  ;  la  lame  3  peut,  en  outre,  être 
montée  oscillante  par  rapport  à  la  plaque  20  selon 
les  flèches  22  (voir  figure  1).  Il  est  bien  entendu  que 
divers  types  de  lames,  et  divers  moyens  d'orienta- 
tion  et  de  commande  de  ces  lames,  peuvent  être 
utilisés  avec  le  même  système  d'adaptation  sur  les 
fourches  1,  selon  les  applications  envisagées  : 
nivellement,  nettoyage,  déneigement,  etc.. 

Il  va  de  soi,  également,  que  les  moyens  décrits 
peuvent  être  remplacés  par  tous  équivalents.  Ainsi, 
la  bielle  12  est  remplaçable  par  une  chaîne  ou  par 
tout  autre  dispositif  procurant  un  degré  de  liberté  ou 
une  course  nécessaire  tout  en  assurant  une  rete- 
nue.  L'articulation  du  châssis  porte-lame  4  par 

rapport  au  support  2,  illustrée  sous  la  forme 
particulière  d'un  axe  mécanique  9,  peut  aussi  être  de 
tout  type  ;  en  particulier,  compte  tenu  de  la  faible 
valeur  de  l'angle  de  débattement  a  ,  cette  articula- 

5  tion  peut  être  réalisée  simplement  sous  la  forme 
d'un  ou  de  plusieurs  blocs  flexibles,  par  exemple  en 
caoutchouc. 

10 
Revendications 

1.  Lame  adaptable  à  l'avant  d'un  chariot 
élévateur,  avec  des  fourches  (1)  portées  par  un 

15  tablier  pouvant  être  levé  ou  abaissé,  caractéri- 
sée  en  ce  qu'elle  comprend,  en  combinaison  : 

-  un  support  (2)  pourvu  de  fourreaux  (6) 
prévus  pour  l'introduction  des  fourches  (1)  du 
chariot  élévateur,  ce  support  (2)  recevant  ou 

20  constituant  lui-même  un  contrepoids  (5)  ; 
-  une  lame  proprement  dite  (3),  située  en 

avant  dudit  support  (2)  ;  et 
-  un  châssis  porte-lame  (4),  reliant  la  lame 

proprement  dite  (3)  au  support  précité  (2). 
25  2.  Lame  adaptable  sur  un  support  élévateur, 

selon  la  revendication  1  ,  caractérisée  en  ce  que 
le  châssis  porte-lame  (4)  est  relié  de  façon 
articulée,  notamment  autour  d'un  axe  horizontal 
(9),  au  support  (2)  qui  reçoit  ou  constitue 

30  lui-même  le  contrepoids  (5). 
3.  Lame  adaptable  sur  un  chariot  élévateur 

selon  la  revendication  2,  caractérisée  en  ce  que 
le  châssis  porte-lame  (4)  est  en  outre  relié  au 
support  (2)  par  des  moyens  (12  à  16)  qui 

35  limitent  le  débattement  angulaire  (a)  de  l'articu- 
lation  (9)  de  ce  châssis  porte-lame  (4)  par 
rapport  audit  support  (2)  . 

4.  Lame  adaptable  sur  un  chariot  élévateur 
selon  la  revendication  3,  caractérisée  en  ce  que 

40  lesdits  moyens  sont  constitués  par  au  moins 
une  bielle  (12),  reliant  le  châssis  porte-lame  (4) 
à  l'avant  du  support  (2)  et  possédant  une 
lumière  (15)  définissant  le  débattement  angu- 
laire  précité  (a). 

45  5.  Lame  adaptable  sur  un  chariot  élévateur 
selon  la  revendication  3,  caractérisée  en  ce  que 
lesdits  moyens  sont  constitués  par  au  moins 
une  chaîne  reliant  le  châssis  porte-lame  (4)  à 
l'avant  du  support  (2). 

50  6.  Lame  adaptable  sur  un  chariot  élévateur 
selon  l'une  quelconque  des  revendications  1  à 
5,  caractérisée  en  ce  que  l'articulation  (9)  du 
châssis  porte-lame  (4)  par  rapport  au  support 
(2)  est  constituée  par  un  moins  un  bloc  flexible. 

55  7.  Lame  adaptable  sur  un  chariot  élévateur 
selon  l'une  quelconque  des  revendications  1  à 
6,  caractérisée  en  ce  que  le  support  (2), 
recevant  ou  constituant  lui-même  le  contre- 
poids  (5),  est  pourvu  d'au  moins  un  pied  (7) 

60  prévu  pour  reposer  sur  le  sol  (17)  lorsque  la 
lame  a  été  déposée. 

65 
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